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Décret  exécutif  n°  05-460  du  28  Chaoual  1426  correspondant  au  30  novembre  2005   portant  approbation,à  titre   de   régularisation,   de   la   licence   d’établissement   et   d’exploitation   d’un   réseau   public   detélécommunications  et  de  fourniture  de  services    téléphoniques  fixes  internationaux,  interurbains  et  deboucle locale au public. ————
Le Chef du Gouvernement,
Sur le rapport du ministre des postes et télécommunications,
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2) ;
Vu la loi n° 2000-03 du 5 Joumada El Oula 1421 correspondant au 5 août 2000 fixant les règles générales relativesà la poste et aux télécommunications ; 
Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425 correspondant au 19 avril 2004  portant nomination du Chefdu Gouvernement ;
Vu le décret présidentiel  n° 05-161 du  22 Rabie El Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant nominationdes membres du Gouvernement ;
Vu  le  décret  exécutif   n°  01-123  du  15  Safar  1422  correspondant  au  9  mai  2001, modifié et  complété,relatif   aux  régimes d’exploitation applicables  à  chaque type de  réseaux y  compris  radioélectriques  et  aux différentsservices de télécommunications ;
L’autorité de régulation de la poste et des télécommunications consultée ;

Décrète :
Article  1er.   —  Le   présent   décret   a   pour   objet   d’approuver,   à   titre   de  régularisation,  la  licenced’établissement   et   d’exploitation   d’un   réseau   public   de   télécommunications   et   de   fourniture   de   servicestéléphoniques  fixes  internationaux,  interurbains  et  de  boucle  locale  au  public  sur  ce  réseau,  attribuée  à  la  société“Algérie Télécom Spa”.
Art.  2.  —  La  société  « Algérie  Télécom  Spa »,  attributaire  de  la  licence  visée  ci-dessus,  est  autorisée  àétablir et  à  exploiter  le  réseau,  visé  à  l’article  1er  ci-dessus  et  à  fournir  les  services  de  télécommunications  surce  réseau,  dans  les  conditions  techniques  et  réglementaires  telles  que  définies  par  le  cahier  des  charges  annexé  auprésent décret.
Art.  3.  —  La  licence,  objet  du  présent  décret,  est  personnelle  et  ne  peut  être  cédée  ou  transférée  quedans  le  cadre  et   conformément  aux  dispositions  législatives  et   réglementaires  en  vigueur  et   aux  conditionsfixées  dans  le cahier des charges.
Art.  4.  —  Le  présent  décret  sera  publié  au  Journal  officiel   de  la  République  algérienne  démocratique  etpopulaire.
Fait à Alger,  le 28 Chaoual 1426 correspondant au 30 novembre 2005.

Ahmed OUYAHIA.


